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La commune de Riaz s’offre une école en boisLe braqueur écope de 5 ans

 Considéré comme un braqueur zélé et incorrigible par le Ministère public fribourgeois, Axel* était
dépeint par son avocate comme un Averell Dalton sans volonté de blesser, la semaine passée devant le

 du 12 mai). La Cour a livré son verdict hier: le Français aujourd’hui âgé de
32 ans, coauteur du braquage de la Banque Cantonale de Fribourg, à Attalens, en janvier 2020, écope de
cinq ans de prison ferme. Une peine assortie d’une expulsion du territoire suisse pendant 15 ans dès sa

Axel* a été reconnu coupable de brigandage qualifié et de prise d’otage. Il devra restituer plus de 25 000
francs à la Banque Cantonale de Fribourg, soit le solde du butin, déduction faite des sommes séquestrées
(17 000 francs). La Cour a suivi le réquisitoire du procureur Marc Bugnon. La défenseure d’Axel*, Me
Véronique Fontana, indique qu’elle fera appel. Précisons que le trentenaire répondait aussi d’importation,
d’acquisition et de prise en dépôt de fausse monnaie. Il avait été pincé avec 120 faux billets de 50 euros, en

* Nom connu de la rédaction

Ecoforum Fribourg ne veut pas de Goya Onda

Morlon Bien qu’il n’ait pas encore été mis à l’enquête, le projet de vague artificielle avec infrastructure
hôtelière Goya Onda, à Morlon, s’attire les foudres des milieux environnementaux. Regroupées au sein de
la bannière Ecoforum Fribourg, sept organisations environnementales ont communiqué hier leurs
réticences face au projet.

Pour Ecoforum, «aucune raison technique ne justifie l’implantation dans le lac de la Gruyère» d’un tel
bassin de surf avec vague. «Il n’y a aucun lien entre l’eau du bassin et l’eau du lac, dont la hauteur fluctue
fortement selon les saisons. Il en résulte que le projet Goya Onda pourrait être implanté ailleurs, par
exemple dans des zones à bâtir ad hoc, artisanales ou de loisirs, sans devoir dénaturer un espace jugé digne
d’une protection accrue par le PDCant (Plan directeur cantonal, ndlr)», estime les organisations.

Elles en appellent par ailleurs au retrait du projet du PDCant et craignent qu’il touche à la valeur paysagère
du site, qu’il engendre du trafic supplémentaire et qu’il fragilise l’écosystème. CHARLES GRANDJEAN
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